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Les institutions supérieures de contrôle des finances publiques aident leurs 
gouvernements respectifs à améliorer la performance, accroître la 
transparence, garantir la responsabilité, maintenir la crédibilité, lutter contre 
la corruption, promouvoir la confiance du public et favoriser la réception et 
l'utilisation efficaces et efficientes des ressources publiques pour le bien de 
leurs citoyens. Les institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques contribuent également de manière essentielle au succès du 
programme de développement durable à l'horizon 2030 et des ODD. 

• une bonne gouvernance, une meilleure gestion publique et une 
utilisation transparente, redevable et responsable des fonds publics, 

• l'État de droit, l'intégrité, la croissance économique, la justice sociale 
et l'équité, 

• l'amélioration de la performance du secteur public, 

• la lutte contre la corruption, le gaspillage et l'inefficacité, 

• la mise en œuvre réussie du programme de développement durable 
à l’horizon 2030 par l'examen et le suivi de la mise en œuvre des 
objectifs de développement ; 

Les ISC indépendantes sont essentielles et de valeur 

pour la 
communauté 

internationale et 
celle des bailleurs 

de fonds 

car elles 
promeuvent 

• renforcer le contrôle parlementaire et la démocratie en demandant 
des comptes aux gouvernements, 

• renforcer la fiabilité et l'efficacité du secteur public, 

• consolider la stabilité et la croissance économique du pays, 

• améliorer la prestation des services publics,  

• décourager la fraude dans l'administration publique ; 

pour les citoyens car elles 
contribuent à 

Institutions 
supérieures 
de contrôle  

pour les 
Nations Unies 

car elles 
accroissent la 
sensibilisation 

• au fait que les ISC ne peuvent s'acquitter de leurs tâches de manière 
objective et efficace que si elles sont indépendantes de l'entité 
contrôlée et protégées contre toute influence extérieure des 
gouvernements qui les obligent à rendre des comptes, 

• pour le rôle important des ISC dans la promotion de l'efficience, la 
reddition de comptes, l'efficacité et la transparence de 
l'administration publique, qui sont des facteurs également favorables 
à la réalisation des objectifs de développement durable des Nations 
Unies (ODD) ; 
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Les défis à l’indépendance des ISC 
 

Le Rapport-bilan mondial 
est un bilan triennal des 

performances et des 
capacités des ISC 

 

• 52 % des ISC indiquent qu'elles disposent d'un cadre 
juridique qui protège pleinement leur indépendance 

• 50% des ISC publient au moins 80 % de leurs rapports 
d’audit (70 % en 2014) 

• Autant que 27 % des ISC ne publient aucun rapport d’audit 
(15 % en 2014) 

• 10 % des ISC n'ont pas la liberté de publier leurs rapports et 
31 % des ISC sont confrontées à des restrictions en matière 
de publication 

• 30 % des ISC ne sont pas en mesure de recevoir l'accès à 
l'information en temps opportun, sans contrainte et 
gratuitement 

• 48 % des pays ne tiennent pas d'audiences publiques pour 
examiner les rapports d’audit de leurs ISC 

• Dans le cas de 54 % des ISC, le processus budgétaire est 
supervisé par les entités auditées de l'ISC et non par le corps 
législatif 

• 64 % des ISC ont fait état d'une ingérence de l'exécutif dans 
le processus budgétaire (41 % en 2014) 

 

Statut juridique 

Indépendance 
opérationnelle / 

publication des rapports 

Indépendance 
financière 
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• Adoption de la Déclaration de Mexico sur 

l’indépendance des Institutions supérieures de 
contrôle des finances publiques (2007) énonçant 
les huit principes de base de l’indépendance des 
ISC 

 

• Organisation du 17ème Symposium ONU/INTOSAI 
sur « L’indépendance des Institutions 
supérieures de contrôle » (2007) 

• Réalisation sans précédent du soutien répété des 
Nations Unies, en particulier par le biais des 
résolutions de l'Assemblée générale A/66/209 
(2011) et A/69/228 (2014) 

• Préparation et diffusion du dépliant sur 
l'indépendance des ISC parmi les États membres 
de l'INTOSAI contenant les 8 principes de base de 
l'indépendance tels que définis dans la 
Déclaration de Mexico et la résolution A/66/209 
de l'Assemblée générale des Nations Unies 

• Programme pour l'indépendance de l'Initiative 
de développement de l'INTOSAI visant à aider les 
ISC à accroître leur indépendance tout en tenant 
compte du fait que l'indépendance est un concept 
en constante évolution et un axe de travail 
permanent pour une ISC 

Initiatives de l’INTOSAI pour promouvoir l’indépendance des ISC 

• Le Plan stratégique de 
l'INTOSAI pour la période 
2017 à 2022 définit 
l'indépendance des ISC 
comme l'une de ses 
priorités stratégiques : 
« promouvoir et appuyer 
l'indépendance des ISC » 

• En avril 2018, le Secrétariat général de l'INTOSAI 
a informé le Secrétaire général adjoint des 
Nations Unies, M. Liu Zhenmin, des conclusions 
du Rapport-bilan mondial de l'IDI ; les Nations 
Unies ont promis des mesures de suivi sur ce 
sujet 

• En février 2019, la Secrétaire générale de 
l'INTOSAI ainsi que les Président et Vice-président 
de la Coopération INTOSAI-bailleurs de fonds ont 
informé le Président de la Banque mondiale du 
rôle important que jouent des ISC indépendantes. 
La Banque mondiale a manifesté son plein appui 
pour intégrer la promotion des ISC 
indépendantes dans le programme de 
développement international de la communauté 
des bailleurs de fonds. Les représentants de la 
Banque mondiale ont également été intéressés 
par les efforts des ISC en vue de mettre en œuvre 
les ODD 

L'INTOSAI a été un ardent défenseur de l'indépendance des ISC. Voici la liste des nombreuses mesures prises 
par l'organisation en ce sens pour promouvoir et sensibiliser le public à cette question : 

• Adoption de la Déclaration 
de Lima sur les principes du 

contrôle (1977) 


